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ORLEANS, LE f Î FEV 2004 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l’Environnement, et notamment le Titre I” du Livre I, et le Titre [® du Livre V, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral du 2 novembre 1987 autorisant la S.A. FRUIDOR à exploiter une usine de 

préparation de crudités sur la zone d'activités de St Barthélémy à CHATEAUNEUF SUR 

LOIRE, 

VU la demande présentée le 27 septembre 2001 par la S.A. FRUIDOR, en vue d'obtenir 

l'autorisation de procéder à la mise à jour administrative et à l'extension des activités exercées 

à CHATEAUNEUF SUR LOIRE, ZAC de St Barthélémy, 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2001 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans 

les communes de CHATEAUNEUF SUR LOIRE et ST DENIS DE L'HOTEL du 14 janvier 

2002 au 15 février 2002, 
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VU les arrêtés préfectoraux des 14 juin 2002, 12 septembre 2002, 17 décembre 2002, 12 mars 2003, 
13 juin 2003 et 9 septembre 2003 portant prolongation de délais d'examen de dossier jusqu'au 
19 décembre 2003, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VU l'avis émis le 1° février 2002 par le Conseil Municipal de CHATEAUNEUF SUR LOIRE, 

VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

VU les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, en date des 8 novembre 2001 et 28 novembre 2003, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 
propositions de l'inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 19 décembre 2003, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l’environnement, et notamment du 
titre I, du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions de rejets à l'extérieur du site ont été définies à l'origine en 
1987, dans une convention spéciale de déversement prévoyant notamment que l'exploitant 
s'engage à respecter une concentration maximale en chlore des eaux de lavage de 11 ppm. Le 
programme d'autosurveillance (mesures bimensuelles réalisées depuis 1999) est poursuivi et 
fonctionnera de manière permanente sur le site de telle sorte qu'en cas de dépassement, 
l'ensemble des effluents de l'usine sera dévié automatiquement vers la station d'épuration, 

DA) pes mat | 
CONSIDERANT que l'établisséent est soumis au respect des dispositions techniques générales 

de l'arrêté préfectoral du 3Z4#il 2003 applicables aux installations d'échanges thermiques 
équipées de tours aéroréfrigérantes ou de systèmes utilisant l'injection d'eau dans un flux d'air 
afin d'éviter tout risque de "legionella", 

CONSIDERANT qu'en matière de protection contre l'incendie, quatre poteaux incendie sont 
répartis autour du site, raccordés sur les canalisations du réseau public et présentant un débit 
unitaire d'au moins 100 m3/h à une pression dynamique de 1 bar. De plus, une réserve incendie 
a été aménagée au Nord Ouest de l'établissement offrant une capacité de 2 000 m3, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation 
pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la 
protection de la nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  
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ARRETE 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1 : AUTORISATION 

La S.A. FRUIDOR, dont le siège social est situé 21, rue du Pont Neuf — 75039 — PARIS Cédex 01 

est autorisée, sous réserve du respect du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de 

la commune de CHATEAUNEUF SUR LOIRE, en ZAC de St Barthélémy, les installations visées 

par l'article 1.2, sur les parcelles cadastrées : Section BK n° 383, 424, 428, 430 et 431. 

Les arrêté préfectoraux des 2 novembre 1987 et 29 avril 2003 sont abrogés. 

ARTICLE 1.2 : NATURE DES ACTIVITES 

1.2.1. Description des activités 

L'établissement, objet de la présente autorisation a pour activité principale, la préparation de 
légumes frais prêts à l'emploi. 

L'emprise industrielle s'étend sur une superficie de 30 000 n°2. 

Le bâtiment d'exploitation occupe environ 8 900 m2. 

Les légumes frais bruts, après prélèvements nécessaires à l'agréage, subissent plusieurs opérations 

successives : le parage, le lavage, le rinçage, l'essorage, le pesage et l'ensachage. 

La quantité maximale de produits entrant est de 50 t/j (15 000 t/an) 

La quantité maximale de produits sortant est.de 28 t/j (8 400 t/an) 

1.2.2. Liste des installations classées de l'établissement 

                 Désignation à 
  

  

  
2220-1° Préparation ou conservation de produits d'origine A Quantité de produits 

végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, entrant : 

congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction 50 ti 

etc..., à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des 

huïles et des aliments pour le bétail mais y compris les 

ateliers de maturation de fruits et légumes. La quantité de 

produits entrant étant supérieure à 10 t/j. 

2926-2-b |Installations de réfrigération ou de compression D La puissance absorbée par! ©   

  

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10° les centrales de production 
Pa. de froid est de 1 408 KW. 
La puissance absorbée étant supérieure à 50 KW, mais 
inférieure à 500 kW. 

2925 Atelier de charge d'accumulateurs. D La puissance ‘du courant| :0 
La puissance maximum de courant continu utilisable pour continu est de 20 kW           cette opération étant supérieure à 10 KW 
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ARTICLE 1.3. : INSTALLATIONS NON VISEES A LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation, à modifier les 
dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration, citées 
au paragraphe 1.2.2. ci-dessus. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 
| 

ARTICLE 2.1. : CONFORMITE AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en 
application du décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 
du 17 janvier 2001 et relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l’accomplissement préalable de ces 
prescriptions. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 2.2. : DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est 
déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 
prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier 
l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection des installations 
classées n'a pas donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte-tenu 
de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis 
sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3. : CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES QU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de 
sols ou un suivi agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores,  
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de vibrations et d'odeur. Ils sont exécutés par un organisme tiers dans le but de vérifier le respect des 

prescriptions d'un texte pris au titre du Code de l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 

l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle 

envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.4, : CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont, systématiquement mises à jour et 

portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien et à la 

suite d'incidents ou d'accidents de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.5. : INSERTION DE L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. En particulier, les extensions projetées devront reprendre les mêmes caractéristiques 

architecturales que les bâtiments existants. 

L'ensemble des installations et ses abords sont maintenus propres et entretenus en permanence. 

ARTICLE 2.6. : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doït mentionner, s'il s'agit 

d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une 

personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège 

social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 2.7. : VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces 

installations. 

ARTICLE 2.8. : EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits 

dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, 

eau, air...) ainsi que la sécurité publique. Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, 

conduites.  



Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent 
interdire leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et 
physiquement isolés du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc.….). 

ARTICLE 2.9, : CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais 
fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 
plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 
mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts 
visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement et doit comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le 
site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site. 

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP («air» ou «à 
l'exploitation ») l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux 
douanes, avec copie à l’inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement 
établie. 

ARTICLE 2.10. : PEREMPTION 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées 
durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 2.11. : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environnement) : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jour où le dit acte a été notifié : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de 
l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période 
de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.  
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TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3.1. : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.1.1. Prélèvements d'eau 

3.1.1.1. Généralités et consommation 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface, et les ouvrages de distribution d’eau 

potable du réseau public, sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de 

disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe 

où distribution d'eau potable). 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 

consommations. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l’intérêt des différents utilisateurs de l’eau. 

En particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'ils existent. 

L'utilisation d’eau pour des usages industriels et spécialement celle dont la qualité permet les 

emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorise l’économie. 

- Le relevé des volumes est quotidien et retranscrit sur un registre éventuellement informatisé. 

Les prélèvements d'eau à partir de la distribution publique, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre 

un incendie, sont limités à 1 800 m‘/j (390 000 m%/an). 

3.1.2. Collecte des effluents liquides 

3.1.2.1. Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux usées de lavabo, toilettes .. (EU) ; 

- les eaux pluviales non polluées (Epnp) et les eaux de refroidissement (Eref) ; 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (Epp) ; 

- _les effluents industriels (ET) tels que les eaux de lavage, de rinçage, de procédé... 

3.1.2.2. Les eaux usées 

Les eaux usées sont traitées conformément aux règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

3.1.2.3. Les eaux pluviales et assimilées 

Les eaux pluviales de voiries et de toiture sont raccordées au réseau pluvial de la zone d'activités 
avant rejet dans Île bassin d'orage. 

Les eaux de voiries transitent, au préalable, par un séparateur à hydrocarbures, de 10 Vs.  



Les eaux de refroidissement (5 000 m’/an) doivent être utilisées en circuit fermé ou utilisées à 
d'autres fins, sauf justificatif technico-économique. 

3.1.2.4, Les effluents industriels 

Les effluents liés au process sont les suivants : 

— un premier réseau collecte les eaux de lavage des crudités (salle de fabrication n° 2), les 
eaux de nettoyage des outils de production, les eaux assurant le transport hydraulique des 
déchets solides issus du parage ; 

- un second réseau collecte les eaux du lavage final des salades (salle de fabrication n° 1). 

3.1.3. Réseaux de collecte des effluents ou produits 

3.1.3.1. Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément, dans la mesure du possible, chacune des 
diverses catégories d'eaux polluées ou produites vers les traitements ou vers les milieux récepteurs 
autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curables, étanches et à résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

3.1.3.2. Isolement du site 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateurs ou de dispositifs d’efficacité 
équivalente de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance et facilement accessibles 
en cas de sinistre. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

3.1.4. Plans et schémas des réseaux 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et 
de chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution 

alimentaire...) ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.  



3.1.5. Conditions de rejets 

3.1.5.1. Caractéristiques des points de reiet dans le milieu récepteur 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent aux points de rejets localisés sur 

le plan ci-annexé. 

Le raccordement au réseau collectif d'assainissement se fait en accord avec la collectivité à laquelle 

appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (article L 

1331-10 du code de la santé publique). 

3.1.5.2. Aménagement des points de rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluants..). Ces points doivent être 

aisément accessibles et permettent de réaliser des mesures représentatives et des interventions en 

toute sécurité. Ils permettent également d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de 

perturbation du milieu récepteur. 

3.1.6. Qualité des effluents rejetés 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi 

qu'à la conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 

réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en 

égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la 

manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site (eaux de process et eaux pluviales) admis au milieu naturel (bassin 

d'orage de la Z.A.) doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline), 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1, 

- exempt de matières flottantes, 

- ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts ainsi que dans le 

milieu récepteur éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

-  DBO; :30 mg/l (NF T 90 103) 

-  DCO : 90 mg/l (NT T 90 101) 

-  Mest : 30 mg/l (NF EN 872) 

- HCT:5mgl (NFT90114) 

-  NGL: 10 mg/l (NF EN ISO 25 663, NF EN ISO 10 304-1, 10 304-2, 13 395, 26 777 et FDT 90 

045) 

-_Pt:2 mg/l (NET 90 023) 

-.. Ch résiduel : 11 mg/l 

En cas de dépassement de la valeur fixée à 11 mg/l (11 ppm) pour l'hypochlorite de sodium en sortie 

usine, l'ensemble des effluents sera orienté vers le réseau des eaux usées et la station d'épuration de 

CHATEAUNEUF SUR LOIRE.  
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3.1.7. Programme de surveillance 

L'exploitant prévoit pour les paramètres figurant au tableau ci-dessous la réalisation de mesures 

selon les fréquences indiquées. 

  

  

  

Point de rejet : Localisation sur plan ci-annexé 

Paramètres Surveillance assurée par Validation de la mesure par un 

l'exploitant laboratoire agréé 

DBO;: Trimestrielle Semestrielle 

DCO Trimestrielle Semestrielle 

Mest Trimestrielle Semestrielle 

HCT Trimestrielle Semestrielle 

NGL Trimestrielle Semestrielle 

Pt Trimestrielle Semestrielle 

Ch Continu Semestrielle       
  

3.1.8. Prévention des pollutions accidentelles 

3.1.8.1. Stockages 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est 

au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

L’élimination des produits et des déchets récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs :  
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- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat 

membre de l’Union Européenne reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite 

entre les deux protections, qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 

permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en 

terme de double protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s’effectue également dans le respect des dispositions de 

l’arrêté du 22 juin 1998. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Les cuves et réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles où raccordées à un réseau d’assainissement aisément 

obturable, en toutes circonstances. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

En cas de sinistre, le confinement des eaux d’extinction est assuré par : 

- les quais d’expédition : 200 m° 

- les canalisations d’assainissement : 100 m° 

- la voirie : 30 m° 

- un bassin de rétention de 880 m° 

3.1.8.2. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

3.1.8.3. Etiquetage — données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation et notamment des fiches de données de sécurité des produits 

lorsqu'elles existent.  
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ARTICLE 3.2, : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1. Généralités 

3.2.1.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont 

munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions, pour autant que 

la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent, dans le respect des règles 

relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisations sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins 

des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz 
dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation 

de l’efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

3.2.1.2. Brûlage à l'air libre 

Le brûlage à l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés commé combustible lors 
des «exercices incendie». 

3.2.2. Dispositions particulières à la chaufferie 

L’exploitation des deux chaudières vapeur alimentées au gaz naturel est réglementée par le titre 4 du 
présent arrêté. 

3.2.3. Odeurs 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeur de grande surface (bassin de stockage, de traitement...) 

difficiles à confiner, elles sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement.….). 

Les sources d'odeur sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration 
d'un mélange odorant ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un 
échantillon de population. 

Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, 
exprimé en m‘/h par le facteur de dilution au seuil de perception.  
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324. Prescriptions particulières liées à l’utilisation de CFC, HCFC ou d'équipements et 

d'installations en contenant 

3.2.4.1. Généralités 

L'établissement comporte des équipements qui utilisent comme fluide frigorigène des HCFC (R 

22) et dont la charge en fluide est supérieure à 2 kg. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions du décret n° 

92-1271 du 7 décembre 1992 modifié et notamment : 

- Information : 

Les équipements portent une plaque signalétique précisant la nature et la quantité de fluide qu'ils 

contiennent 

-  Dégazage 

Tout dégazage à l’atmosphère est interdit. L'exploitant prendra toutes les dispositions permettant 

d’assurer la récupération des fluides mis en œuvre lors des vidanges (totales ou partielles) et en cas 

d’interventions pour entretien. 

- Contrôle d'étanchéité 

L'exploitant effectue un contrôle annuel d’étanchéité de ses installations. Il prend toutes les 

dispositions pour remédier dans les meilleurs délais aux fuites constatées. 

Le contrôle est effectué conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 12 janvier 2000 

relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés 

dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

- Entretien des équipements 

L'exploitant veille au bon entretien des équipements et établi une fiche d’intervention lors de toute 

opération les concernant. 

L'exploitant s’assure que les entreprises qui manipulent les fluides frigorigènes sont inscrites à cet 

effet en préfecture. Elles doivent posséder les capacités professionnelles fixées par le décret supra et 

décrites dans l’arrêté ministériel du 10 février 1993. 

3.2.4.2. Registre 

L'exploitant consigne, dans un registre ouvert à cet effet, l’ensemble des informations liées à 

l’entretien des installations. Sont notamment enregistrés : 

- Les volumes de fluides achetés, 

- Les dates et la nature des opérations réalisées sur les équipements, 

- Les volumes des appoints éventuels, 

-_ Les volumes récupérés lors des vidanges totales ou partielles, 

- Les filières d'élimination des déchets générés par les interventions. 

Ce registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, est complété 

annuellement d’un calcul du taux de fuite des fluides mis en œuvre.  
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ARTICLE 3.3. : DECHETS 

3.3.1. Elimination des déchets 

3.3.1.1. Définition et règles 

Conformément à l’article L514-1 du Code de l’Environnement, est un déchet tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou 
plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon. 

Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être 
traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la 
part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 
nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter 
atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses déchets, de 
façon à : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- limiter les transports en distance et en volume, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût 

économiquement acceptable, 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, biologique ou thermique, 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

; 

3.3.1.2. Conformité aux plans d’élimination des déchets 

L’élimination des déchets respecte les orientations définies dans les plans d’élimination des déchets. 

3.3.2. Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

3.3.2.1. Organisation 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par les 
installations. 

3.3.3. Stockage sur le site 

3.3.3.1. Quantités 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de 
façon à limiter l'importance des dépôts et ne pas atteindre la saturation, ni en surface, ni en capacité 
de rétention des aires de stockage prévues ci-dessus. À cet effet, la quantité de déchets stockés sur le  
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site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle justifiée par 

des contraintes extérieures à l’établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an), 

ou faisant l’objet de campagnes d’élimination spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne 

dépassera pas un an. 

3.3.3.2. Organisation des stockages 

Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs...) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des cuvettes 

de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

3.3.4. Elimination des déchets 

3.3.4.1. Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer. la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

3.3.4.2. Elimination des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses 

dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre Ter 

du Livre V du Code de l'Environnent, relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l’inspection des 

installations classées. Il tient à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les 

déchets générés par ses activités. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 

juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les 

dispositions du décret n°98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à 

l’environnement dans la conception et la fabrication des emballages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 

sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 

peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les 

conditions définies au présent arrêté. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de 

leur valorisation (en cas d’impossibilité, justification est apportée à l’inspection des installations 

classées). 

Les déchets banals (bois, papier, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ….) non valorisables et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des 

installations autorisées ou déclarées à ce titre.  
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L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article L 541.1 du Code 

de l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

3.3.4,3. Enlèvement des déchets — Registres relatifs à l'élimination des déchets 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de 

ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 

circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de 

forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur : noms, coordonnées...), 

- nature de l'élimination effectuée. 

L’exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par 

le décret 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il 

s’assure que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de 

l'obligation de déclaration. Cette information doit être reportée dans le registre sus-nommé. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79- 

982 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 

28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

ARTICLE 3.4. : PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1. Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.4.2. Niveaux sonores en limites de propriété 

Les émissions sonores de l’installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 

définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

3 dB (A) 

  

Supérieur à 45 dB (A)  
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 

l’absence des bruits générés par l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de 

manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants (cf. plan de 

localisation des emplacements de mesures en annexe) : 

Les emplacements des points de mesure sont localisés sur le plan joint en annexe. 

  

  

  

  

  

  

Niveau maximum en dB (A) 

Emplacements admissible en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 

Point 1 53,3 49,1 

Point 2 70 66,2 

Point 3 58,6 57,0 

Point 4 61,8 45,4       
  

” Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de 

bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le 

bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière 

établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 

. chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 

jardin, terrasse...) ; 

- les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés 

à la date du présent arrêté d’autorisation ; 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.3. Autres sources de bruit 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de 

limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type 

homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 

à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.  
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3.4.4. Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 

dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

3.4.5. Contrôles des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne 

où un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de 

l'inspection des installations classées. Cette mesure est réalisée dans un délai de 6 mois à compter de 

la notification du présent arrêté puis tous les 3 ans. Elle est transmise à l'inspection des installations 

classées dans le mois qui suit avec les commentaires et les éventuelles propositions de l’exploitant. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997. 

ARTICLE 3.5. : MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 

3,5.1. Généralités 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 

destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 

conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à 

une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 

nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.2. Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.2.1. Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités. 

3.522. Concevtion des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 

incendie.  
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À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 

en cas de sinistre. 

La partie supérieure de l’atelier comporte des éléments permettant en cas d’incendie l’évacuation 

des fumées et de la chaleur. Les commandes des exutoires de fumées sont positionnées à proximité 

des sorties et sont facilement accessibles. 

3.5.2.3. Ressource en eau incendie 

La ressource en eau nécessaire à la défense incendie du site est au minimum de 1 200 m° ; outre les 

4 poteaux incendie disposés à proximité immédiate, un complément sera assuré à partir de la réserve 

constituée par le bassin d’orage de la zone d’activités, offrant un volume minimum disponible de 1 

500 m, conforme aux exigences du service départemental d'incendie et de secours. 

3.5.2.4. Installations électriques — Mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 

n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 

normes françaises de la série NF C ou aux normes européennes équivalentes qui lui sont 

applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très 

explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute 

défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les normes en vigueur. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les canalisations situées dans les zones présentant un risque d'explosion ne devront pas être une 

cause possible d'inflammation des atmosphères explosives éventuelles; elles seront 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale 

de l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les 

risques provenant de ces zones. 

3.5.2.5. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de 

sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.  
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3.5.2.6.Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges 

électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des 

effets des courants de circulation. 

3.5.2.7. Utulités 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les 

équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

3.5.3. Exploitation des installations 

3.5.3.1. Exploitation 

3.5.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites : 

- les opérations comportant des manipulations dangereuses, 

- la conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité 

publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien.) 

Ces consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des 

nuisances générées, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, 

la protection des travailleurs, 

les conditions dans lesquelles la présence des produits dangereux dans l’atelier de fabrication est 

possible et les quantités maximales autorisées, 

t 

3.5.3.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et s'il 

y a lieu les symboles de danger, conformément aux textes relatifs à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 

inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 

minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.3.2. Sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés,  
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.5.4, Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne 

nommément autorisée. 

3.5.5. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail 

(ou permis de feu). 

3.5.6. Habilitation — Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite 

à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce 

personnel reçoit une habilitation pour le poste qu'il occupe. 

3.5.7. Movens d'intervention en cas d’accident 

3.5.7.1. Equipement 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de 

l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

Notamment en ce qui concerne le risque incendie, le site est pourvu d’extincteurs, de RIA ou de 

moyens d’extinction équivalents adaptés au risque et en nombre approprié. Ils sont judicieusement 

répartis dans l’installation. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. 

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au 

scénario d’accident le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers. 

Les moyens à disposition seront conformes à ceux figurant à la demande d’autorisation, en 

particulier l'établissement dispose, à proximité immédiate, de 4 poteaux incendies susceptibles 

d'assurer un débit unitaire de 100 m‘/h à une pression dynamique de 1 bar. |  
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3.5.7.2. Organisation-consignes 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

TITRE 4 : DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS 

ANNEXE 1 

TITRE 5 :MODALITES D'APPLICATION 

Le présente arrêté est applicable dès sa notification à l’exception des prescriptions suivantes : 

  

Article Objet Echéance 
  

34.5. 

    
Mesures des niveaux acoustiques 

  
Délais de 6 mois à compter 

de la notification de l’arrêté 

puis tous les 3 ans   
  

TITRE 6 : DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents / ou les contrôles à effectuer que l’exploitant doit 

transmettre à l’inspection des installations classées ou au préfet. 

  
  

  

   TROLES 
ANSMETTRE SE 

    

   
   

   

  

DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

ARTICLE 2.1. CONFORMITE AUX Toute modification apportée 

aux installations 

Avant réalisation, à la 

préfecture 
  

ARTICLE 2.2. DECLARATION DES Déclaration des accidents et Sans délai 

  

  

  

DEFINITI-VE D’ACTIVITE d'activité — TGAP 

ACCIDENTS ET INCIDENTS incidents 

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT | Changement d’exploitant Déclaration en préfecture 

D’EX-PLOITANT dans le mois qui suit 

ARTICLE 2.9. CESSATION | Cessation définitive | Dossier à déposer en 

DEFINITI-VE D’ACTIVITE d'activité préfecture 

ARTICLE 2.9. CESSATION | Cessation définitive | Cessation  d’activité à 
envoyer aux douanes avec 
copie à l'inspection des 

installations classées 
  

3.4.5. CONTROLES DES NIVEAUX 

SONORES     Contrôles. des niveaux 

SONOTES   Dans le mois qui suit la 

réalisation des mesures   
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TITRE 7 : DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

     | Documents / Contrôles à tenir à dispositionde 
= Vinspection des installations classées 

  

  
  

Le présent arrêté d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris en application de la 

légisiation des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en demeure...) 
  

ARTICLE 2.1. CONFORMITE AUX | Le dossier d'autorisation 

DOS-SIERS ET MODIFICATIONS 

3.1.1. GENERALITES ET CONSOMMA- | Le bilan annuel des utilisations d’eau 

TION 

3.14 PLANS ET SCHEMAS DES | Les plans et schémas des réseaux 

  

  

  

  

RESEAUX 

3.1.8.3. ETIQUETAGE — DONNEES DE | - Les fiches de données de sécurité des produits 

SECURITE - . 
- Le dossier de lutte contre la pollution accidentelle 

des eaux 

3.3.4.2. ELIMINATION DES DECHETS - L’élimination des déchets: caractérisation et 

quantification de tous les déchets générés. 

Le bilan annuel précisant les taux et les modalités de 

valorisation des déchets 
  

3343. ENLEVEMENT DES DECHETS | Les renseignements relatifs à l’enlèvement des déchets 

_ REGISTRES RELATIFS À ° 

L’'ELIMINATION DES DECHETS 
  

  

  

  

3.5.2.4. INSTALLATIONS | Les rapports de contrôles des installations électriques 

ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

3.5.3.1.1. CONSIGNES | Les consignes d’exploitation 

D'EXPLOITATIONÉ 

3,5.3.1.2. PRODUITS Le plan général des stockages des produits et état 

indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

stockés 

3.5.3.2. CONSIGNES DE SECURITE Les consignes de sécurité 
  

35.72. CONSIGNES GENERALES | Les consignes générales d'intervention 

D'INTERVENTION         
TITRE 8 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 8.1. : HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT (titre I) (partie 

législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt 

de l'hygiène et la sécurité des travailleurs.  
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ARTICLE 8.2. : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 8.3. : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra, après 
mise en demeure : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites, 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène le fonctionnement de 
l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 8.4, : DROITS DES TIERS 

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 
expressément réservés à ces derniers pour les dommages qui pourrait leur causer l'établissement 
dont il s'agit. 

ARTICLE 8.5. : SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou 
de tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret 
pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 8.6. : LE MAIRE DE CHATEAUNEUF SUR LOIRE EST CHARGE DE : 

- joindre une copie de l’arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de 
sa commune. 

Ces documents pourront être communiqué sur place à toute personne concernée par l’exploitation. 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis, par le maire du préfet du Loiret, direction des collectivités locales et de l’environnement — 
4°" bureau. 

ARTICLE 8.6. : AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l’installation par 
les soins du bénéficiaire de l’autorisation.  
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ARTICLE 8.7. : PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet du Loiret, et aux frais de 

l’exploitant. 

ARTICLE 8.8. : EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le maire de CHATEAUNEUF SUR LOIRE, 

l'inspecteur des installations classées, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, et 

en général tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 

du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS, LE !£ $ FEV 2004 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

« Bernard FRAUDIN 
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TITRE 4 : 

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A 

CERTAINES INSTALLATIONS 

  

CHAPITRE 4.1. : INSTALLATIONS DE 

REFRIGERATION 

    
  

4,1.1. — Champ d’application 

. Les dispositions de la présente annexe s’appliquent à toute installation d’échanges thermiques 

disposant d’un système de refroidissement dont l’évacuation de la chaleur vers l’extérieur se fait par 

pulvérisation d’eau dans un flux d’air (tour aéroréfrigérante, condenseur évaporatif, etc.). 

Elles ont pour objectif d’éviter la propagation dans l’environnement d’aérosols pouvant présenter un 

risque microbien (Légionella notamment) et de veiller à ce que les circuits d’eau ne soient pas 

propices à la prolifération de Légionella. 

Les prescriptions suivantes concernent non seulement les circuits d’eau en contact avec l’air, mais 

l’ensemble évaporatif, dont le couple est dénommé ci-après « système de refroidissement ». 

Le nom « exploitant » mentionné ci-après s’entend au sens de 1a législation relative aux Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. 

L’exploitant devra prendre toutes dispositions pour que le système de refroidissement ne soit pas à 

l’origine d'émission aérienne d’eau contaminée par Légionella Pneumophila. 

4.1.2. - Entretien et maintenance. 

Article 4.,1.2.1, : 

L'exploitant devra maintenir un bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt, le 
garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de 

gouttelettes, caissons...) pendant la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

Article 4.1.2.2. : 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en 

tout état de cause au moins une fois par an, l’exploitant procédera à :  
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- une vidange des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau 
d’appoint ; 

- un nettoyage mécanique et / ou chimique des circuits d’eau , des garnissages et des parties 
périphériques ; 

- une désinfection par un procédé dont l’efficacité vis à vis de l’élimination des Légionella a 

été reconnue, tel que l’utilisation de produits chlorés ou de tout autre désinfectant présentant 
des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont de 
l’alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront, soit rejetées au réseau 

d’assainissement collectif (sans préjudice du respect des règles établies par une convention de rejet), 

soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au 

titre de la législation relative aux installations classées. Les rejets à l’égout ne devront pas nuire à la 
sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

En tout état de cause, un contrôle annuel de l'efficacité des mesures techniques sera effectué, au- 

delà de deux mois après leur mise en œuvre, par une analyse de l’eau du circuit pour la recherche de 

légionella. Ces analyses devront être effectuées selon les modalités définies à l’article 4.1.2.7. 

Article 4.1.2,3. : 

Si l’exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de l’article 4.1.2.2., 

il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des Légionella, validé in situ 
par des analyses d’eau pour recherche de Légionella, dont une au moins interviendra sur la période 

de mai à octobre. Ces analyses devront être effectuées selon les modalités définies à l’article 

4.1.2.7., elles se substituent alors aux analyses annuelles demandées à l’article 4.1.2.2. du présent 
arrêté. 

Article 4.1.2.4, : 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l’exploitant mettra à disposition des personnels 
intervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être exposés 
par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour 

aérosols biologiques, gants, etc. ...), destinés à les protéger contre l’exposition : a 

- aux produits chimiques, 

- aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. qi 

Article 4,1.2.5. : 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l’exploitant devra faire appel à 

du personnel compétent dans le domaine du traitement de l’eau. 

Article 4.1.2.6. : 

L’exploitant reportera systématiquement et chronologiquement toute intervention réalisée sur le 

système de refroidissement, dans le livret d’entretien (dont un modèle est joint à la présente annexe 
technique), qui mentionner :  
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- le nom et la qualité du responsable technique de l’installation, 

-__ le relevé au moins mensuel des volumes d’eau consommée, 

- les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / 

identifications des intervenants / nature et concentration des produits de traitement), 

- les analyses liées à la gestion des installations (températures, conductivité, Ph, TH, TAC, 

concentration en chlorures, concentration en Légionella, etc. ..). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, 

devront être annexés au livret d’entretien. 

Le livret d’entretien, établi selon le modèle joint au présent arrêté et éventuellement informatisé, 

sera tenu à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

Article 4.1.2.7, : 

L’Inspecteur des Installations Classées pourra à tout moment demander à l’exploitant d'effectuer 

des prélèvements et analyses en vue d’apprécier l'efficacité de l’entretien et de la maintenance des 

circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire reconnu par les autorités sanitaires et dont le choix sera soumis à l’avis de l’Inspection 

des Installations Classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses effectuées au titre des articles 4.1.2.2., 4.1.2.3., 4.1.2.7.et 4.1.2.8. seront 

adressés sans délai à l’Inspection des Installations Classées et à la Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales et avant le 31 décembre de l’année en cours au plus tard. 

Article 4.1.2.8. : 

Les seuils mentionnés dans cet article sont des seuils d’action et non des seuils sanitaires. 

Si les résultats d’analyses réalisées en application des articles 4.1.2.2., 4.1.2.3. ou 4.1.2.7. mettent 

en évidence une concentration en Légionella supérieure ou égale à 10° UFC par litre d’eau (Unités 

Formant Colonies), l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de 

refroidissement et en informer dans les plus brefs délais l’Inspection des Installations Classées et la 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l’article 4.1.2.2. 

Si les résultats d’analyses réalisées en application des articles 4.1.2.2., 4.1.2.3. ou 4.1.2.7. mettent 

en évidence une concentration en Légionella supérieure ou égale à 10° mais inférieure à 10° UFC 

par litre d’eau, l’exploitant devra mettre en œuvre les mesures nécessaires pour abaisser la 

concentration en Légionella en dessous de 10° UFC par litre d’eau. 

L'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en Légionella un mois après le 

premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera 

comprise entre 10° et 10° UFC. Il sera effectué selon les dispositions de l’article 4.1.2.2..  
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Article 4.1.2,8. : 

L’exploitant fera réaliser un diagnostic de l’installation en vue d’en élaborer une cartographie 

identifiant les éléments critiques les plus propices au risque de la contamination. Ce diagnostic 

devra permettre une bonne connaissance du circuit (température d’utilisation, débit, existence de 

système de traitement, clapet anti retour...) ainsi que la mise en évidence des points noirs du circuit 

(existence ou non de bras morts, dimensionnement de l’installation au regard des besoins...). Il sera 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

À partir de cet audit, l’exploitant mettra en place des procédures de conduite et d’entretien adaptées 

à la réduction du risque « légionellose » (vidanges, nettoyage, traitement...) et conformes aux 

dispositions des articles 4.1.2.1. et suivants du présent arrêté. 

4.1.3. - Concention et implantation des systèmes de refroidissement 

Article 4.1.3.1.: 

L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l’art 

et sera dotée d’un compteur. 

Le circuit d’alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d’un ensemble de 

protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau. 

Article 4.1.3.2, : 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. 
Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation de locaux avoisinants. 

  

  

CHAPITRE 4.2. : ATELIER DE CHAR 
D’ACCUMULATEURS 

    
  

42.1. Définitions : 

« Batteries de traction ouvertes, dites non étanches » : accumulateurs servant au déplacement ou au 

levage d’engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de 

l’opération de recharge. L’électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des 

coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

« Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches » : accumulateurs servant 

au déplacement ou au levage d’engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz 

(hydrogène et oxygène) lors de l’opération de recharge. De plus, l’électrolyte (acide sulfurique) 

n’est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres 

métalliques généralement étanches aux liquides. 

« Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches »: accumulateurs servant à l’alimentation de 

secours (éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène)  
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lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères 

ou dans des armoires. 

«Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches » : accumulateurs 

servant à l’alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne 

dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont: 

fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

4.2.2. Implantation -aménagement 

Le présent article s’applique au local où se situe l’installation de charge dès lors qu’il peut survenir dans 

celui-ci des points d’accumulation d’hydrogène. 

4.2.2.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

4.2.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

- murs coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) . 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 

de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

Accessibilité : 

Le bâtiment où se situe l’installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une 

voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 

rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

Ventilation : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 

doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d’extraction est donné par les 
formules ci-après suivant les différents cas évoqués ci-dessus. 

* Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries :  
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Q=0,05n1 

* Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025n1 

où Q= débit minimal de ventilation, en m3/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

I = courant d’électrolyse, en À 

Installations électriques : 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Mise à la terre des équipements : 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou inflammable des produits. 

Rétention des aires et locaux de travail : 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des produits dangereux pour l’homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 

façon: à pouvoir recueillir ou traiter, les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour 

cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur 

ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas 

d’impossibilité, traités conformément aux dispositions du chapitre 3.3. 

4.2.3. Exploitation — entretien 

4.2.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4,2.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

4,2,3.3. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières.  
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4,2.3.4, Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 
leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 
des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4.2.4. Risques 

4.2.4.1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement, Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2.4.2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l’aide éventuelle d’organismes spécialisés, les 
parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 
électrique 

Les parties d’installation présentant un risque spécifique tel qu’identifié ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d'hydrogène. 

4.2,4,3. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.2.4.2. et se référant aux atmosphères explosibles, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent 
être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 
n’engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les 
canalisations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents 
dans la partie de l’installation en cause. 

4.2.4.4, Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.2.4.2. présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

4.2.4.5. "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 
4.2.4, 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.2.4.2., tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et 
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.  
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Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.2.4.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au 

point 4.2.4.2. 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 4.2.4.2. 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 

4.2,4,7.Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

- le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

4.2.4.8. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l’installation équipées de détecteur d’hydrogène, le seuil de la concentration limite 

en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d’explosivité), soit 1% 

d'hydrogène dans l’air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l’opération de 

charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l’installation identifiées au point 4.2.4.2. non-équipées de détecteur d'hydrogène, 

l'interruption des systèmes d’extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l’opération de charge et déclencher une 

alarme.  


